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Délibération n°66/CT/2025 du 06/06/2025 portant attribution d’un concours financier en 
faveur de l’association « Tomite heiva nui no Tumaraa » 

 
VU la loi organique n°2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie 

française, ensemble la loi n°2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la 
Polynésie française ; 

VU  l’ordonnance n° 2007-1434 du 5 octobre 2007 modifiée portant extension des première, deuxième et 
cinquième parties du code général des collectivités territoriales aux communes de la Polynésie française, 
à leurs groupements et à leurs établissements publics ; 

VU  le décret n°2008-1020 du 22 septembre 2008 modifié portant extension des première, deuxième et 
cinquième parties du code général des collectivités territoriales aux communes de la Polynésie française, 
à leurs groupements et à leurs établissements publics ; 

VU le budget principal ; 
VU le dossier de demande de subvention porté par l’association « Tomite heiva no Tumaraa » enregistré 

au secrétariat de la mairie de Tevaitoa le 28 mars 2025 sous le numéro 1195, accompagné accompagnée 
du bilan financier de l’année 2024 et du budget prévisionnel de l’année 2025 ; 

 
Considérant que l’association « Tomite heiva no Tumaraa » sera l’organisateur de l’évènement « Heiva 2025 » 
et qu’elle proposera diverses activités culturelles et traditionnelles dans le cadre de cet événement ; 
 
Considérant que l’association « Tomite heiva no Tumaraa », a déposé à la mairie de Tevaitoa une demande 
de subvention de fonctionnement de 4 500 000 Fcfp le 28 mars 2025 sous le numéro 1195, accompagné 
accompagnée du bilan financier de l’année 2024 et du budget prévisionnel de l’année 2025 ; 

Considérant que, pour l’édition 2025, le Heiva i Tumaraa ne réunira que deux groupes de danse au lieu des 
quatre initialement envisagés ; 

Considérant qu’en raison de cette réduction du nombre de groupes participants, il a été proposé, lors de la 
séance du conseil municipal en date du 9 mai 2025, d’ajuster le montant de la subvention à la baisse ; 

Considérant qu’il convient, en conséquence, de fixer le montant de la subvention de fonctionnement à 2 
500 000 Fcfp au titre de l’année 2025 ; 

Considérant que l’aide financière sollicitée permettra à l’association de couvrir des frais liés à l’organisation 
de l’événement ;  
 
Ouï l’exposé du maire ; 
 

Après en avoir délibéré en sa séance du 6 juin 2025 

ADOPTE 

 

 

 

AGEDI
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